
Le mercredi 26 mai 2021 
Etaient présents M. Willy Schoeps (ONF), M. Christian Nicolas et Mme Anne-Sophie Bride (commune de 

Cesancey) 

 
Visite de 2 parcelles de bois : Au Zenand (gazoduc) Section ZA, n° 15 :  1 ha 96 a 38 ca. 

                                                Sur la Roche               Section ZD,  n° 22 : 5 ha 59 a 23 ca. 

 

 

Observations sur la parcelle Au Zenand  
 

Beaucoup de frênes atteints par la Chalarose du frêne. C’est une maladie cryptogamique (due à un champignon) 

qui dessèche les feuilles et qui provoque des nécroses sur l’écorce. Le collet étant atteint, l’arbre s’affaiblit et 

meurt en quelques années à la suite d’attaques d’insectes xylophages. 

Présence de quelques chênes à gros fût et de quelques merisiers, aulnes glutineux ou Verne (arbres se 

développant dans un milieu très humide), peupliers Noirs d’Italie (bon pour le bois d’œuvre), Peupliers trembles, 

robiniers, charmes et charmilles et autres…. 

Travaux à effectuer par les affouagistes : 

Coupe sanitaire des frênes tout en préservant les gros fûts non atteints. Il faut laisser les taillis se développer sous 

futaie. 

Préserver les merisiers, les charmes gros fûts, les peupliers noirs d’Italie, les chênes, les peupliers trembles. 

Coupe de la charmille et des arbres abimés, versés ou cassés qui entravent la pousse des taillis. 

Coupe de l’aulne glutineux ou verne, le peuplier tremble si non dominant et si gène. 

Procédé d’exploitation : 

Délimiter une parcelle d’affouage à partager entre les affouagistes. 

Ouvrir une session de vente de bois de chauffage à l’extérieur si le nombre d’affouagistes est insuffisant, dès le 

mois d’août 2021. 

Marquer à la peinture les bois à couper. 

Cloisonner la parcelle pour le passage des engins sur un même parcours pour ne pas saccager le taillis. Entrepôt 

du bois coupé le long de ce tracé. 

Cubage et partage. 

 

 

Observations sur la parcelle Sur la Roche  
 

Possibilité de classer cette parcelle de côte en Espace Naturel Sensible à l’image de ce qu’ont mis en place La 

Chailleuse, Val Sonnette et bientôt Montaigu, pour maintenir toutes les espèces végétales de la côte et entretenir 

une biodiversité très riche tout le long du Revermont, concept à développer et étendre à l’ensemble du 

Revermont par Jura Nature Environnement. 

Sur cette parcelle : présence d’épicéas, de mélèzes, de robiniers, d’une multitude de petits chênes. 

 

Travaux à effectuer : 

Elagage et éclaircissement des robiniers en laissant les plus développés. 

Supprimer les plus petits épicéas qui gênent. 

Faire une coupe d’éclaircie sur cette parcelle en évitant une coupe blanche qui favoriserait l’érosion du sol et de 

la roche. 

Découverte d’une mare en sous-bois qui peut contenir une très riche biodiversité. 

Il y aura peut-être l’opportunité de mettre plus en valeur ce terroir l’année prochaine avec l’aide de l’ONF. 

 

 


